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Ce journal fait partie de la collection des « petites actus sur le vote électronique par ordinateurs de vote ou par Internet » (voir les épisodes 1, 2 et 3).


Dans le journal précédent Vote par Internet concernant les Français de l’étranger en 2021, il était question de 176 734 votants par Internet (sur un corps électoral de 1,4 M). Il est question ici des scrutins institutionnels via vote par machines à voter / ordinateurs de vote. Sachant que le moratoire de 2008 qui a gelé leur périmètre est toujours en vigueur (i.e. le nombre de communes concernée ne peut que diminuer). Sachant qu’au moins une commune est revenue au vote papier, cela concernerait 65 communes et environ 1,3 M d’électeurs. Toujours les mêmes machines qu’en 2007, même matériel, même logiciel, mêmes bugs, le Code électoral n’a pas tellement bougé non plus. On prend les mêmes et on recommence. Mais continuons la collecte d'éléments partageables.

Le moratoire, c’est clair : on continue d’arrêter, on arrête d’arrêter ou on arrête tout ?


Article NextINpact Le gouvernement songe à interdire les machines à voter et à réformer le vote électronique (septembre 2017)


Question orale N° 107 de Mme Agnès CANAYER à M. le ministre d’État, ministre de l’Intérieur sur le devenir des machines à voter : une question que l’on sent orientée « les machines à voter suscitent des oppositions souvent très doctrinales et politiques, rarement issues des utilisateurs. » et une réponse détaillée « Les raisons qui ont justifié la mise en œuvre de ce moratoire tenaient […] à l’allongement des temps d’attente dans les bureaux équipés ; au coût pour les communes et l’État […] ; à une problématique de confiance de la part des citoyens, devant l’impossibilité de procéder à un comptage physique des suffrages, comme l’avait relevé le Conseil constitutionnel dans ses observations sur les scrutins présidentiel et législatif de 2007. », « nécessaire de proroger le moratoire, compte tenu des risques sur le secret du scrutin et sur sa sincérité associés à l’usage des machines à voter », « niveau élevé de risques "cyber" », donc « le Gouvernement réexaminera le cadre applicable aux machines à voter, y compris pour ce qui concerne l’homologation et l’autorisation de nouveaux modèles. » (novembre 2017)


Question N° 6508 de M. Didier Le Gac (La République en Marche - Finistère) (2018/2019) pour « lever le moratoire ». Et la réponse « C'est pourquoi, conformément à la feuille de route du ministère de l’Intérieur communiquée en septembre dernier, le Gouvernement a engagé une réflexion visant à réexaminer le cadre applicable aux machines à voter, y compris pour ce qui concerne l’homologation et l’autorisation de nouveaux modèles. En attendant, le moratoire est maintenu. »


Rapport d’information des sénateurs Jacky Deromedi (LR) et Yves Detraigne (Union centriste) sur le vote électronique en 2018 : « aucun acteur institutionnel ni aucun informaticien n’a pu démontrer le manque de fiabilité des résultats électoraux dans les communes qui utilisent des machines à voter ». « Seuls des risques potentiels ont été mis en avant, sans preuve matérielle » (article Next INpact Vote par Internet et machines à voter : le Sénat met la pression au gouvernement)) ; ajoutons la réaction de Chantal Enguehard (CNRS), qui publie sur le vote électronique : « j'ai été auditionnée […] aucune des informations, explications et analyses scientifiques que j’ai fournies lors de mon audition ne figure dans le rapport d’information », « Je demande que […] que mon nom soit ôté de la liste des personnes auditionnées avec la mention "L’audition de Mme Enguehard n’a pas été prise en compte pour la rédaction de ce rapport, par conséquent, Mme Enguehard a demandé à ce que son nom soit rayé de la liste des personnes auditionnées." », « Cette demande a été transmise à M. Bas, sénateur, Président de la commission des Lois le 19 mars 2019, sans réponse à ce jour. »


Article NextINpact Le gouvernement maintient le moratoire sur les machines à voter (août 2019) : « Des communes réticentes à abandonner leur matériel », « De nouveaux risques », « "En attendant, le moratoire est maintenu" »

Organisation des élections de 2020/2021


Circulaires du Ministère de l’Intérieur:



	
Déroulement des opérations électorales lors des élections au suffrage universel direct (janvier 2020) : « Le bon déroulement des opérations électorales impose de ne pas excéder, autant que possible, 800 à 1 000 électeurs inscrits par bureau de vote. Cette règle est également valable en cas d’installation de machines à voter. » (rien de nouveau)

	
Organisation des élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus COVID-19 (mars 2020) « Dans les bureaux de vote dotés de machines à voter, il est recommandé d’indiquer les points de lavage des mains à disposition ou de positionner du gel hydro-alcoolique à proximité de la machine afin de permettre aux électeurs de se désinfecter les mains avant et après le vote. Il est également possible de nettoyer régulièrement (toutes les demi-heures environ) les parties en contact avec les électeurs. »

	Idem pour Organisation du second tour des élections municipales du 28 juin 2020 en situation d’épidémie de coronavirus COVID-19


	
Instruction relative à l’utilisation des machines à voter à l’occasion des élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 et Organisation matérielle et déroulement des élections départementales, régionales et des élections aux assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique des 20 et 27 juin 2021) (mai 2021), qui explique notamment que l’on peut avoir deux urnes à bulletins papiers, une à bulletins papiers et une autre électronique, une électronique pour les deux scrutins ou encore une électronique pour chaque scrutin.



2020, 2021, toujours les mêmes arguments


France Info Municipales : pourquoi seule une minorité de Français aura accès au vote électronique (février 2020)


Chronique «Pour un vote numérique». La chronique de David Lacombled (mai 2020) « La peur n’évitant pas le danger, il convient d’organiser un débat à la hauteur des enjeux et de notre démocratie. »


Sénat : N° 316 (2020-2021) Proposition de loi présentée par M. Stéphane RAVIER, visant à préciser les modalités d’exercice du droit de vote et à interdire les machines à voter électroniques (janvier 2021)


Le petit groupe de maires utilisant des machines à voter veut plus de machines et leur association obtient quelques articles dans les médias : Denis Thuriot, maire de Nevers, et un collectif d’élus plaident pour un usage élargi des machines à voter, Ile-de-France : face au Covid, ces maires plaident pour multiplier les «machines à voter», etc.

Vers un changement ?


LOI n° 2021-191 du 22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du renouvellement général des conseils départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique (1) (février 2021) : report des élections de mars à juin, mais surtout gestion des machines à voter (au choix un pour les deux élections ou un par élection par exemple), ainsi qu’annonce d’un rapport du gouvernement à remettre au parlement au plus tard en octobre 2021 « sur la possibilité de recourir aux machines à voter pour les communes qui le souhaitent, dans la perspective des prochaines échéances électorales. »


Pour la commune de Castanet-Tolosan (Haute-Garonne), après les prises de positions des différents candidats lors des municipales de 2020 et le changement de maire (la liste Xavier Normand est sortie en tête), la commune est revenue au scrutin papier.

Études scientifiques et éléments factuels


Rapport Élections municipales 2020 de l’Observatoire du Vote (institut indépendant et non partisan) (juin 2021): « il y a des écarts entre nombres de votes et d’émargements dans un cinquième des bureaux de vote équipés d’un ordinateur de vote. Cela n’arrive que pour 6% des bureaux de vote équipés d’urnes. », «En moyenne, il y a 3,4 fois (premier tour) à 3,9 fois (second tour) plus d’écarts entre nombres de votes et d’émargements lorsqu’un ordinateur de vote est utilisé. Ces constats rejoignent ceux des études portant sur les précédentes élections municipales (en 2008 et 2014). », « Cependant la majorité des écarts ne sont pas expliqués. » (au passage certaines villes utilisatrices des machines prétendaient le contraire en 2017 « Il y a souvent plus d’écarts de voix dans les bureaux de vote classiques, du fait de l’erreur humaine. »)


Au passage, tout électeur d’une des 65 communes concernées peut participer aux études scientifiques de l’Observatoire du Vote. Je collecte les procès verbaux de ma commune (Issy-les-Moulineaux, machines ES&S, et depuis cette élection, Nedap) depuis 2007, et je vous incite à en faire de même : c’est très formateur et instructif. De plus, cela me semble important d’un point de vue démocratique (comme électeur) et scientifique (contribuer à une étude). Et c’est même utile et intéressant d’un point de vue strictement technique : mon regard d’ingénieur en informatique me permet de noter des points particuliers, comme une erreur d’initialisation d’horloge par exemple, de comprendre une mauvaise gestion des caractères accentués, etc.


CNRS Le journal: Entre transparence et confidentialité, les défis du vote électronique (avril 2021) : « Spécialistes de cryptographie, Véronique Cortier et Stéphanie Delaune » : « L’affolement dû à la pandémie a failli aboutir à l’utilisation de machines à voter pour les prochaines élections présidentielles, mais l’idée a finalement été rejetée. (…) d’un point de vue scientifique, le vote électronique n’apporte actuellement pas le même niveau de sécurité et de transparence que d’aller dans un bureau de vote officiel pour mettre un bulletin dans une urne. Les Français de l’étranger, lorsqu’ils votent par correspondance, ne sont cependant pas complètement certains que leur bulletin arrive à destination et ne soit ni identifié ni modifié. Le vote par Internet fait généralement mieux dans ce cas précis. »

Les élections de 2021 et les réactions



	Nouvel Obs : Des machines à voter en 2022 ? « Cela pose un vrai problème de sincérité du scrutin » (février 2021)

	AlterPresse68 : Élections régionales et départementales 2021 à Mulhouse et Riedisheim : une quadruple rasade de vote électronique ! (mai 2021)

	Blog Élections régionales et départementales: pourquoi les machines à voter posent un problème démocratique de C. Enguehard (juin 2021)

	
Fil twitter avec des photos des Nedap à Antony (Hauts de Seine) (juin 2021)

	
Régionales 2021. Les machines à voter, une exception havraise assumée… mais décriée (juin 2021) « "Il s’agit d’une grosse calculatrice si on simplifie" » explique Agnès Canayer, sénatrice et conseillère municipale du Havre déléguée chargée des élections. » (toute la bataille sémantique entre les machines à voter mécaniques de 1969, la dénomination machines à voter pour les électroniques ou le nommage ordinateurs de vote pour des ordinateurs généralistes qui connaissent leurs quatre opérations (et pas juste l’addition…) et bien d’autres encore).

	Actus.fr : Élections : le vote électronique sera-t-il un jour la norme en France ?  (juin 2021)

	TouteLEurope.eu : Elections : pour ou contre le vote électronique ?  (juni 2021)



Le cas Issy-les-Moulineaux (92130)


2021, enfin du changement, le remplacement des vieillissantes machines ES&S célèbres pour leurs petits cœurs sur les tickets ? Un retour au scrutin papier ? 


Que nenni. Les machines précédentes parées jusqu’ici de toutes les qualités sont remplacés par un autre modèle, les surannées Nedap,  « aussi simples d’utilisation et fiables » mais permettant « de gérer plus facilement un double scrutin » (journal de la ville Point d’Appui, juin 2021 page 15). « Les nouvelles machines, proposées par France Election, ont été présentées le 1ᵉʳ avril au maire » (Point d’Appui, mai 2021). La chaîne de la ville sur Youtube Élections départementales et régionales 2021 : mode d’emploi montre une animation de la machine Nedap, modèle « tout aussi simple et sûr et bien entendu agréé par le Ministère de l’Intérieur » (est-il dit et sous-titré, pendant que l’image comporte sécurisé au lieu de sûr).


La machine est plus basique, disons : une sorte de panneau électronique avec des boutons physiques, avec un afficheur à l’ancienne, par rapport aux ES&S qui avaient un écran tactile, une IHM avec des boutons virtuels, etc. Elle dispose d’un écran déporté pour les assesseurs (contrairement aux ES&S), donc l’assesseur sait si l’électeur a fini de voter pour la première ou la seconde élection. Et ceci en plus du signal sonore (qui est présent sur ES&S et Nedap), signal qui nécessite plus d’attention ce qui peut être compliqué quand il y a du monde ou du bruit (j’ai voté dans un grand espace avec trois bureaux de vote côte à côte et probablement une cinquantaine personnes présentes… c’était bruyant). Il y avait une grosse batterie posée sous la machine (le règlement technique impose ce genre de choses). Quand j’aurais obtenu les procès verbaux, je pourrais parler des tickets imprimés éventuels. À suivre donc.


Élément amusant dans le contexte : visiblement les ordinateurs portables fournis pour tenir les bureaux de vote sont livrés avec un post-it en évidence mentionnant un identifiant et un mot de passe (probablement pour permettre la rotation des personnes). Ces ordinateurs ne sont bien sûr pas connectés aux machines.
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